
Lieux situés hors agglomération
(interdiction de publicité, art.L581-7 c.env)

Périmètre délimité des abords, Vieux pont de Balizy,
dit pont des Templiers de Longjumeau
(interdiction relative de publicité, art.L581-8 c.env.)

Espaces Boisés Classés (EBC) en agglomération
(interdiction de la publicité scellée au sol)

Zone N du PLU : en agglomération
(interdiction de la publicité scellée au sol)
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